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Le Comité confédéral national de Force Ouvrière
s'est réuni la semaine dernière à Paris. Rappelons
qu'il regroupe les représentants de toutes les
unions départementales et territoriales, ceux des
fédérations professionnelles, les membres de la
Commission exécutive et du Bureau confédéral.
C'est en quelque sorte le parlement de Force
Ouvrière. Toutes les questions d'actualité éco-
nomique et sociale y ont été abordées, tant sur le
plan national qu'européen et international.
Pouvoir d'achat, avenir du service public républi-
cain, protection sociale collective, stratégie indus-
trielle, emploi et chômage sont quelques-uns des
thèmes traités dans la résolution adoptée.
L'accord national interprofessionnel « compéti-
tivité - sécurisation » du 11 janvier 2013 a été une
des questions au centre des débats.
Unanimement, le CCN a appuyé la décision du
Bureau confédéral de ne pas signer cet accord,
dangereux pour les droits sociaux, individuels et
collectifs des salariés et plus qu'aléatoire pour les
prétendus droits nouveaux.
Comme l'explique le professeur Antoine Lyon-
Caen, c'est la divergence entre le syndicalisme
des droits sociaux et le syndicalisme du droit
social. Informations auprès des salariés, interven-

tions auprès du gouvernement et des parlemen-
taires sont en cours. Mais il faut aussi montrer
publiquement notre désaccord, notre opposition à
cet accord et à sa transposition en loi. Ce sera le
cas le 5 mars prochain, veille de la présentation
du projet de loi en Conseil des ministres.

Un appel commun à des rassemblements, mani-
festations et arrêts de travail, spécifiquement
contre cet ANI et sa transposition, a été lancé le 8
février par les deux grandes confédérations non
signataires, la CGT et Force Ouvrière. En agissant
ainsi, nous disons ce que nous faisons et
faisons ce que nous disons. Oui à l'action com-
mune quand les revendications et les modalités
d'action sont jugées efficaces. Déjà l'avant-projet
de loi rectifie quelques points, preuve que cet
accord est mauvais et dangereux. Mais il reste
beaucoup de points nocifs, dont toute la partie
flexibilité qui sécurise les employeurs et fragilise
les salariés.

Réussir le 5 mars, dans le respect de notre
conception du syndicalisme libre et indépendant,
tel est maintenant l'objectif.

Frank SERRA
Secrétaire Général

ÉDITORIAL SPÉCIAL CCN

COMITÉ CONFÉDÉRAL NATIONAL DE FO ❱ p. 2

de Jean-Claude Mailly, Secrétaire Général de Force Ouvrière, daté du 13 février 2013
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COMITÉ CONFÉDÉRAL NATIONAL
DE LA CgT FORCE OuVRIèRE PARIS,
LES 7 & 8 FÉVRIER 2013

❱❱❱ RÉSOLuTION 

Réuni les 7 et 8 février 2013 à Paris, le CCN de
la cgt FORCE OUVRIERE s'inscrit dans l'ensem-
ble des revendications des résolutions du XXIIe

Congrès confédéral de Montpellier (14 au 18 fé-
vrier 2011) qu'il reprend et défend.

Combattre l'austérité 

Le CCN se félicite de la réussite du meeting de
la cgt FORCE OUVRIÈRE du 24 janvier 2013
à Paris. Cette importante manifestation contre
l'austérité, qui frappe en France comme dans
toute l'Europe, a réuni 6 000 militants en soli-
darité et avec des syndicalistes d'autres pays
européens. Ce meeting a mis en évidence que
l'austérité est triplement suicidaire : sociale-
ment, économiquement et démocratiquement.
Elle fait glisser l'économie vers la récession,
et, de ce fait, la situation ne cesse de se
dégrader pour les travailleurs, les retraités et
les demandeurs d'emploi partout en Europe.

Le CCN réaffirme son opposition à toute
politique d'austérité, de rigueur ou dite de
« sobriété », de droite, de gauche ou syndi-
cale. Les États doivent s'émanciper des mar-
chés financiers et des agences de notation. Le
CCN combat cette « dictature de la dette »
imposée par la troïka (UE, FMI, BCE)1 pour
réduire un endettement public dont les salariés
ne sont pas responsables.

Les politiques d'austérité fondées en particulier
sur la « compétitivité » et la « flexibilité »
conduisent à l'abaissement du « coût du
travail », et donc du niveau de protection
sociale.

Elles engendrent une diminution du pouvoir
d'achat, une explosion des inégalités, du
chômage, de la précarité et de la pauvreté.
Elles compromettent toute politique industrielle
et attaquent les principes républicains et les
droits sociaux. L'accord national interprofes-
sionnel dit de « flexisécurité » du 11 janvier
2013 en est une des traductions et est à
combattre.

Pour le CCN, en adoptant les traités décidés
dans le cadre de l'Union Européenne, en
particulier traités MES et TSCG2, les gouver-
nements inscrivent la rigueur dans le marbre
et fragilisent la démocratie : le dumping, la
régression et les inégalités l'emportent sur la
solidarité et le progrès. Ils instaurent une
« Europe des sanctions » et des transferts de
souveraineté.

Le CCN condamne l'adoption de ces textes, la
création d'un Haut conseil des finances
publiques et la « règle d'or ». Ils portent atteinte
aux droits des travailleurs, à la liberté de
négociation, à la République et à la démo-
cratie.

Pour une autre politique économique

Pour le CCN, une autre politique économique
est possible permettant de retrouver la crois-
sance et de soutenir l'emploi pour un vrai
travail avec un vrai salaire. Le CCN réaffirme
que l'intervention publique et la consommation
des ménages sont la clef de la croissance pour
relancer la création d'emplois en CDI à temps
complet qui doit rester le contrat de travail de

1) Union Européenne, Fonds Monétaire International, Banque
Centrale Européenne.

2) MES : Mécanisme Européen de Stabilité / TSCG : Traité
de Stabilité, de Coordination et de Gouvernance.
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référence. Il rejette toute forme d'emplois
précaires et temps partiel imposé.

L'augmentation du pouvoir d'achat des salaires
et pensions est la revendication majeure
immédiate pour tous les travailleurs. Aussi, le
CCN revendique une augmentation générale
des salaires et des allocations, de la valeur du
point d'indice dans la fonction publique, des
pensions et retraites ainsi que des minima
sociaux.

Le CCN note une amélioration apportée aux
mécanismes de revalorisation du SMIC
prenant mieux en considération le poids des
loyers et de l'énergie dans le budget des
ménages. Il regrette la non application immé-
diate de ces nouveaux indicateurs et dénonce
l'absence de coup de pouce à la revalorisation
du SMIC du 1er janvier 2013.

La cgt FORCE OUVRIÈRE revendique notam-
ment :

• un SMIC à 1 350 euros nets/mois (soit 80 %
du salaire médian), avec obligation d'aligne-
ment des minima salariaux des branches à
chaque revalorisation, ainsi que la révision du
mode de calcul de l'indice des prix à la
consommation ;

• l'instauration obligatoire d'une prime de
transport d'un montant minimum de 400 euros
par an pour tous les salariés y compris ceux
qui utilisent leur véhicule pour se rendre sur
leur lieu de travail ;

• la généralisation de l'équivalent d'un 13e

mois de salaire pour tous ;

• la suppression des écarts de rémunération
entre les femmes et les hommes, et l'égalité de
traitement entre les hommes et les femmes
tout au long de leur carrière ;

• l'arrêt des rémunérations individualisées
flexibles, arbitraires, aléatoires et non soumises
à cotisations ;

• l'arrêt du gel de la valeur du point d'indice
pour tous les agents de la fonction publique ;

• la hausse de la valeur du point d'indice (5 %
immédiatement) et 44 points supplémentaires

pour tous afin de rattraper (en partie) la perte
de plus de 10 % du pouvoir d'achat enregistrée
depuis 2000 dans la fonction publique ;

• la refonte et la revalorisation des grilles indi-
ciaires dans le public pour les catégories C, B
et A et exige que le minimum de rémunération
soit porté à 120 % du SMIC, ainsi que l'abro-
gation immédiate du contingentement attaché
au dernier échelon de la catégorie C adminis-
trative ;

• un minimum de pension égal au SMIC.

Pour le CCN, le maintien et la création d'em-
plois passent aussi par une politique indus-
trielle nationale ambitieuse. Le CCN prend
acte de la création de la Banque publique
d'investissement. Elle doit coordonner tous les
fonds nationaux existants et constituer un
guichet unique pour les entreprises s'appuyant
sur les services départementaux de l'État.

Dans le cadre des fonds et des aides finan-
cières et fiscales, le CCN exige un cadre de
conditionnantes et un contrôle afin d'orienter
l'innovation, le développement, la recherche,
les investissements et la production sur le
territoire national avec des contreparties
réelles sur l'emploi. Pour la cgt FORCE
OUVRIÈRE, l'intervention publique doit se
traduire par un engagement de l'État à garantir
tous les emplois sur place. Il s'agit de tout
mettre en œuvre pour empêcher les délocali-
sations, les externalisations, de stopper le
dumping fiscal, salarial et social et autoriser la
prise de majorité de capital, y compris intégrale
par l'État et le contrôle des entreprises, par une
nationalisation temporaire ou définitive selon
les cas et quand la situation l'exige, sans
indemnités, ni rachat pour sauver l'emploi.

Contre toute forme de chantage
à l’emploi

Le CCN dénonce l'accord national interprofes-
sionnel du 11 janvier 2013 que la cgt FORCE
OUVRIÈRE n'a pas signé. Ce texte se carac-
térise par plus de flexibilité immédiate pour
tous les salariés. Pour le CCN, la flexibilité
c'est l'insécurité de l'emploi et la précarité. Le
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CCN dénonce notamment l'évitement des PSE
en cas d'accord sur l'emploi et les baisses de
salaire possibles ainsi que la nouvelle procé-
dure envisagée pour les PSE. Il rappelle son
opposition aux accords dits « majoritaires » qui
serviront d'accélérateur au transfert des
négociations vers l'entreprise selon une
logique anglo-saxonne. Cet accord est une
nouvelle attaque contre la loi du 11 février
1950 sur les conventions collectives et le prin-
cipe de faveur ou hiérarchie des normes.

Prétendant donner des nouveaux droits indivi-
duels, cet accord affaiblit les garanties collec-
tives et remet en cause de nombreux droits
des salariés du privé en matière de protection
contre les licenciements, de capacité de
contestation en matière de salaire, de droits
et d'emploi. Le CCN appelle les syndicats FO
à diffuser largement l'argumentaire de 4 pages
FORCE OUVRIÈRE et à expliquer les
dangers de cet accord et la position de
FORCE OUVRIÈRE s'opposant à la retrans-
cription de l'accord dans la loi.

Le CCN considère que la mise en place de ces
accords sur l'emploi et les baisses de salaire
ne sont pas un moyen de sécurisation de
l'emploi, mais un moyen de sécurisation du
capital et des profits. Ces accords créeraient
un écran juridique empêchant toute possibilité
de mise en cause financière, civile et pénale
de la maison mère et de sa filiale en cas de
litige (jurisprudence dite « co-emploi ») pour
les salariés refusant l'application de l'accord.

Face à la montée inacceptable du chômage,
les mesures prioritaires doivent être le rétablis-
sement définitif et complet de l'AER3. A ce
sujet, le CCN prend acte de l'annonce du
Premier ministre du 24 janvier 2013 sur l'ins-
tauration partiel et temporaire d'une prestation
d'un montant équivalent à l'AER et d'un sys-
tème de préretraite avec embauches de
jeunes (de type ARPE). Le CCN revendique
les moyens nécessaires à Pôle Emploi pour
l'amélioration des délais d'indemnisation, l'ac-
compagnement et le retour à l'emploi des
salariés qui en sont privés.

Par ailleurs, le CCN maintien son exigence
d'un contrôle accru de la finance, d'une véri-
table réforme fiscale, d'un renfort des
textes favorisant la sécurité et interdisant les
mesures de flexibilité et de précarisation des
salariés. Pour tout cela, le CCN revendique
des services publics renforcés.

Le CCN appelle les structures de la cgt
FORCE OUVRIÈRE et les salariés à poursui-
vre la lutte contre la généralisation du travail le
dimanche, du travail de nuit, du travail dissi-
mulé et plus généralement de toutes pratiques
qui constituent une mise en cause des droits
en matière de temps de travail. Il appelle à
militer partout pour une réelle égalité entre les
femmes et les hommes.

Dans un contexte de montée de la précarité,
l'accès et le maintien dans le logement doivent
rester prioritaires. Pour le CCN, il est impératif
d'augmenter les aides à la pierre et les aides
personnelles, dans le respect de la mixité
sociale et, de garantir l'accès de l'égalité de
traitement. Le CCN rappelle son opposition à
toute captation par l'État du salaire différé. À
ce titre, le CCN revendique le rétablissement
de la relation contractuelle entre « Action
Logement » (ex. 1 % logement) et l'État et
défend la notion de salaire différé que consti-
tue sa contribution, charge à l'État de conser-
ver ses missions de contrôle sur le logement
social au travers de ses services, notamment
la MIILOS (Mission Interministérielle d'Inspec-
tion du Logement Social).

Défendre la République, combattre
la MAP (modernisation de l'action
publique) et l'acte 3
de décentralisation

L'acte III de décentralisation annoncé par le
gouvernement se ferait à la carte, de façon
différente selon les régions, et conduirait à une
balkanisation de l'action publique. Le CCN
s'oppose à tout nouvel acte de décentra-
lisation.

Le CCN demande que l'expérience visant à
constituer une collectivité d'Alsace unique soit3) AER : Allocation Equivalent Retraite
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arrêtée et abandonnée. La cgt FORCE
OUVRIÈRE appelle à voter contre ce projet
détruisant deux départements de la Répu-
blique à l'occasion du « référendum local »
prévu le 7 avril 2013. Le CCN s'oppose à toute
velléité de remettre en cause l'État républicain
au profit d'un État fédéral des régions.

Le CCN appelle l'ensemble des structures syn-
dicales, départementales et/ou régionales, à
refuser de participer à la mise en place de comi-
tés régionaux tripartites dont l'objectif est de
faire cogérer les conséquences de la crise par
les organisations syndicales, et de mettre en
œuvre l'acte III de la décentralisation. Ces
comités régionaux vont être l'instrument privi-
légié pour l'intégration des organisations
syndicales qui deviendraient de fait partie
intégrante de « gouvernements » régionaux.

Le CCN s'oppose à tout transfert de mission
du service public vers des opérateurs privés.

Le CCN réaffirme son attachement à la Répu-
blique une et indivisible. La Fonction Publique
et le statut général des fonctionnaires doivent
demeurer au service de ses valeurs.

Le CCN exige du gouvernement l'arrêt complet
de la RGPP, de la loi HPST4, de la loi portant
réforme des collectivités territoriales, ainsi que
l'arrêt des suppressions de postes dans les trois
versants de la fonction publique. Il revendique
leur restitution et les recrutements statutaires
nécessaires à l'exercice des missions publiques.
Il dénonce la loi de finances pour 2013 qui
priorise des missions et impose une réduction
d'emplois et de moyens d'une ampleur inégalée,
dépassant de beaucoup les impacts dévasta-
teurs des budgets antérieurs. Le CCN s'oppose
à la « Modernisation de l'action publique » qui
conduit à accentuer la RGPP.

Le CCN rappelle son opposition à tout projet de
« fusions-mutualisations » des crédits de person-
nel et/ou des services, dans les directions régio-
nales, départementales et les préfectures. Il
condamne le processus lancé par le gouverne-
ment d'une « RéATE 2 »5, initiée pour gérer les
suppressions d'effectifs, banaliser la dématéria-

lisation des relations avec les usagers, et anti-
ciper l'acte III de décentralisation qui contribuerait
à amplifier l'effacement de l'État au plan territorial
et remettrait en cause la position statutaire des
agents publics.

Il rappelle son exigence d'abandon de la loi dite
de rénovation du dialogue social dans la fonction
publique issue des accords de Bercy.

Le CCN réaffirme la volonté de la cgt FORCE
OUVRIÈRE de défendre les garanties statutaires
des fonctionnaires des trois versants de la Fonc-
tion Publique (titres 1, 2, 3 et 4 du statut), en
particulier leur indépendance et leurs spécificités.
Elles sont la condition de l'impartialité de l'admi-
nistration et de l'égalité d'accès au service public.
Le CCN s'oppose à tout processus d'unification
des trois versants. Il condamne les fusions de
corps des fonctionnaires et l'inter-ministérialité
institutionnalisée. Le CCN exige l'abrogation du
« jour de carence », stigmatisant les fonction-
naires et portant un nouveau coup aux garanties
statutaires.

Pour le CCN, les réorganisations toujours en
cours dans tous les services publics conduisent
à de graves dysfonctionnements dans les ser-
vices, à une grande souffrance au travail, à des
drames humains et elles portent atteinte à la
mise en oeuvre des principes républicains.

Le CCN s'oppose à la territorialisation de l'école
publique initiée par le projet de loi de refondation
de l'école. La réforme des rythmes scolaires en
est une première application au mépris des
conditions de travail des personnels (État et
mairies) et des conditions d'études des élèves.
Le CCN demande l'abrogation du décret sur les
rythmes scolaires.

Le CCN rappelle l'opposition de la cgt FORCE
OUVRIÈRE au projet de loi relatif à une nouvelle
tarification énergétique. Ce texte attaque le
principe républicain d'égalité en fixant des prix
différenciés selon le volume d'électricité et de gaz
consommé afin d'imposer une « sobriété »
contrainte, nouveau terme pour ne pas parler de
rigueur imposée.

Le CCN prend acte de l'engagement de la minis-
tre de la Justice de supprimer la taxe de 35 euros
en 2014. Ce « forfait-justice » constitue une
restriction injustifiée au droit d'agir en justice. La

4) Révision Générale des Politiques Publiques / loi Hôpital -
Patients - Santé - Territoires

5) RéATE : Réforme de l'administration territoriale de l'Etat
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cgt FORCE OUVRIÈRE s'assurera du respect de
cet engagement et veillera par tous les moyens
à la disparition de ce dispositif.

Défendre la Protection sociale

Le CCN réitère son attachement à la Sécurité
Sociale de 1945 fondé sur la cotisation sociale,
socle du salaire différé, qui confère aux travail-
leurs un droit de propriété sur la Sécurité Sociale
et une garantie pour son avenir, il rappelle son
opposition au financement via la CSG.

Le CCN s'oppose aux politiques d'exonération
des cotisations sociales. Éxonérer les em-
ployeurs de cotisations sociales est un détour-
nement que les comptes de la Sécurité Sociale
ne peuvent supporter, surtout si les exonérations
ne sont pas compensées par l'Etat, et se retrou-
vent ainsi à la charge des travailleurs.

Il regrette le transfert de plus en plus de rembour-
sement de la Sécurité Sociale sur le budget des
familles y compris par le biais des augmentations
de cotisation des complémentaires. Il tient à
rappeler que la Sécurité Sociale doit permettre à
chacun de cotiser en fonction de ses moyens et
à se soigner en fonction de ses besoins.

Le CCN rappelle son opposition à lier le finance-
ment de la protection sociale à la notion de com-
pétitivité des entreprises. Il rappelle aussi sa
volonté d'une réelle clarification des responsabi-
lités et des financements, l'État devant assumer
par l'impôt l'intégralité de ce qui est à sa charge.

Le CCN confirme sa condamnation de la logique
d'enveloppe fermée induite par l'ONDAM. Elle
conduit à la baisse programmée des tarifs 2013
en médecine, chirurgie et obstétrique pour les
hôpitaux publics et les établissements de santé
privés d'intérêt collectif. La baisse de recette qui
en résulte correspond à la suppression de l'équi-
valent de 35 000 postes. En aggravant le déficit
des établissements, ces mesures d'austérité vont
dégrader d'avantage les conditions de travail,
impacter la qualité et l'accès aux soins.

Le CCN revendique l'effacement de la dette des
établissements, le recours à un financement

public de la trésorerie des établissements en lieu
et place des banques privées et l'attribution des
moyens nécessaires à l'accomplissement de
leurs missions.

Le CCN réitère son exigence d'instauration d'une
pénalité financière par emploi ou postes suppri-
més au profit de la Sécurité Sociale, applicable
à toutes les entreprises bénéficiant d'un finance-
ment socialisé.

Le CCN alerte les pouvoirs publics sur les effets
induits sur l'emploi des politiques de dérembour-
sements des médicaments.

Le CCN s'alarme du retard grandissant pour la
mise en place d'une véritable couverture de la
dépendance solidaire, dans l'esprit des ordon-
nances de 1945.

Pour la branche retraite, le CCN rappelle que la
retraite des salariés est un salaire différé issue
des cotisations salariales et patronales. Le CCN
confirme ses revendications quant au maintien
du régime par répartition. Il demande la clarifica-
tion entre ce qui relève de la cotisation et ce qui
relève de la solidarité nationale, normalement
prise en charge par l'impôt.

Le CCN confirme l'actualité des résolutions du
congrès confédéral de février 2011. Il réaffirme
son opposition à toute réforme systémique des
retraites. Par des comptes notionnels ou régimes
par points, elle remettrait en cause le système
actuel de répartition, la solidarité intergénération-
nelle et le statut général de la fonction publique.

Le CCN rappelle que les rapports du Conseil
d'Orientation des Retraites n'engagent en aucune
façon la cgt FORCE OUVRIÈRE.

Concernant la négociation sur les retraites com-
plémentaires du privé, le CCN juge inadmissibles
les propositions du patronat sans aucune aug-
mentation de cotisation. Le CCN prend acte du
Crédit d'Impôt Compétitivité Emploi (CICE), nou-
veau cadeau de 20 milliards d'euros aux entre-
prises, qui correspond à un allégement de
cotisations patronales de l'ordre de 6 points
(dans la limite de 2,5 Smic). Le CCN rappelle sa
revendication du maintien d'un financement
pérenne de la protection sociale et des régimes
complémentaires, par la cotisation. Il rappelle sa
proposition de soumettre à cotisation l'ensemble
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des éléments de revenus attachés au contrat de
travail.

Le CCN rappelle que la pension moyenne du
régime de base est proche du seuil de pauvreté
et que la différence pour atteindre la moyenne
des pensions servies de 1 315 euros est obtenue
grâce à l'apport des régimes complémentaires.

Le CCN dénonce le faux semblant de la généra-
lisation de la complémentaire santé pour tous. La
rédaction dans l'ANI du 11 janvier 2013, si elle
devait être reprise par le législateur, est anticons-
titutionnelle dans le sens où elle restreint la
liberté de négocier des syndicats en interdisant
les clauses de désignation, elle est de plus créa-
trice d'inégalités et d'exclusions.

Défendre la liberté syndicale, et
renforcer encore le syndicalisme
libre et indépendant

Le CCN réaffirme son profond attachement à la
liberté et à l'indépendance syndicales qui sont à
la base de toute action revendicative dans la né-
gociation comme dans l'action. Il réaffirme sa
condamnation des lois liberticides dites de repré-
sentativité (du 20 août 2008, du 5 juillet 2010, du
15 octobre 2010) issues de la position commune
CGT, CFDT, MEDEF et CGPME qui constituent
une atteinte à la liberté syndicale et de négocia-
tion, piliers de notre édifice républicain en
matière sociale. Le CCN revendique l'abrogation
de ces lois, et tant que ces lois ne sont pas abro-
gées, invite à continuer la lutte.

Le CCN exige le maintien et l'amélioration des
droits et moyens syndicaux dans la fonction
publique et dans toutes les branches du secteur
privé. Il revendique le rétablissement de la libre
désignation des délégués syndicaux par les
organisations syndicales quelque soit la taille de
l'entreprise ou de l'établissement, et la liberté de
revendiquer, de négocier et de contracter. Il
s'oppose à toute remise en cause des conven-
tions collectives et leur démantèlement au profit
des recommandations patronales, à l'instar de la
CCN-51 (convention collective nationale).

Le CCN condamne les recommandations patro-
nales, les accords dérogatoires, facteurs de
dumping social. Il revendique le rétablissement
du principe de faveur ou de la hiérarchie des
normes.

Le CCN réaffirme son opposition à toute forme
de cogestion des syndicats dans les stratégies
d'entreprise, à laquelle participent les accords
majoritaires, et la présence des représentants
des salariés dans les conseils d'administration ou
de surveillance avec voix délibérative, prévus
dans l'ANI du 11 janvier 2013.

Au regard des résultats de l'élection dans les
Très Petites Entreprises de décembre 2012, le
CCN constate que la cgt FORCE OUVRIÈRE
consolide sa troisième place au niveau national
interprofessionnel dans le privé. Le CCN
condamne les nombreux dysfonctionnements
dans l'organisation de cette élection et reven-
dique une modalité de représentation des sala-
riés dans les entreprises de moins de 11 salariés.

Pour le CCN, seule l'expression, libre, indépen-
dante et déterminée du rapport de force est à
même de faire aboutir les revendications
légitimes des travailleurs salariés.

Le CCN appelle les travailleurs salariés, actifs,
retraités et chômeurs, à rejoindre le syndicalisme
libre et indépendant que perpétue et représente
la cgt FORCE OUVRIÈRE, en amplifiant son
développement par la création de nouvelles
implantations syndicales partout où cela est
possible. Il appelle ses syndicats à se mobiliser
et à défendre partout les revendications de la cgt
FORCE OUVRIÈRE, à voter et faire voter pour
les listes FO à l'occasion de chaque élection
dans les entreprises.

Le CCN soutient le combat des travailleurs en
Europe qui luttent et résistent contre la dictature
de la troïka (UE, FMI, BCE) et les mesures
d'austérité qui conduisent le peuple à la misère.
Pour les travailleurs en France, il est nécessaire
de s'organiser et résister pour combattre ces
mêmes mesures d'austérité et de flexibilité.

Dans la continuité du meeting du 24 janvier 2013,
le CCN mandate la Commission exécutive et le
Bureau confédéral pour les semaines et mois à
venir, afin de défendre les positions et revendi-
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cations de la cgt FORCE OUVRIÈRE mais aussi
pour mettre en œuvre toute action nécessaire, y
compris la grève interprofessionnelle s'il le faut,
afin de contrer l'austérité qui va de pair avec la
flexibilité et la remise en cause des droits des
salariés.

Le CCN apporte son soutien aux syndicats et aux
travailleurs du privé et du secteur public engagés
dans l'action et qui prennent des initiatives de
mobilisation.

Dans l'immédiat, sur la question de l'ANI « compé-
titivité / flexibilité », le CCN appuie la décision
de la Commission exécutive d'appeler, avec

l'autre confédération non signataire, à des mani-
festations, des rassemblements et des arrêts de
travail le 5 mars 2013.

Dans ce cadre, le CCN appelle les syndicats
FORCE OUVRIÈRE à tout mettre en œuvre pour
mobiliser largement les salariés dans le public et
dans le privé pour obtenir la non transposition de
cet accord de régression sociale dans la loi.

Adoptée à l'unanimité Paris,

le 8 février 2013.

CIRCULAIRE 20/13/F.S./D.T

ÉLECTIONS

Depuis la loi scélérate du 20 aout 2008, il est nécessaire de faire remonter tous
vos PV d’élections à la Fédération afin qu’ils puissent compter dans le calcul de
la représentativité mais aussi que nous puissions vous aider à les contrôler par
rapport aux nouvelles normes exigées.

Vous pouvez nous faire suivre ces PV, recto et verso, par courrier à la :

Fédération Générale Force Ouvrière Construction

170 avenue Parmentier

CS 20006

75479 Paris Cedex 10

Ou par mail à ce courriel : deborah.fgfo@orange.fr
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Mobilisation
contre l'accord interprofessionnel
sur l'emploi
le 5 mars 2013

APPEL DE FORCE OuVRIèRE ET DE LA CgT

Les deux confédérations CGT et FORCE OUVRIÈRE réaffirment leur opposition
résolue aux principales dispositions contenues dans l'accord interprofessionnel
sur l'emploi du 11 janvier 2013.

Cet accord refusé par deux des trois grandes confédérations syndicales organise
une plus grande flexibilité pour les salariés, un recul de leurs droits individuels et
collectifs au bénéfice des employeurs.

La lutte contre le chômage appelle une rupture avec les politiques d'austérité et
de rigueur préjudiciables à l'emploi en qualité et en quantité.

Le gouvernement annonçant son intention de retranscrire dans la loi un mauvais
accord pour les droits sociaux, la CGT et FORCE OUVRIÈRE décident d'appeler
les salariés à se mobiliser et à exprimer leur désaccord en direction du gouver-
nement, des députés et des sénateurs.

Les deux confédérations appellent leurs organisations territoriales et profession-
nelles à créer les conditions de la mobilisation la plus large possible au travers
de rassemblements, de manifestations et arrêts de travail dans les régions,
départements et localités : le 5 MARS prochain.

Rapprochez vous de vos unions locales et départementales pour savoir quelles
sont les manifestations organisées et de quelle manière vous pouvez y participer.

Cette journée doit exprimer un refus de l'austérité et de la flexibilité ; l'exigence
de réponses nouvelles pour les droits sociaux, l'emploi, l'augmentation des
salaires et des pensions.

Paris, le 8 février 2013

5MARS2013



FÉDÉRATION gÉNÉRALE FORCE OuVRIèRE CONSTRuCTION

10 ■ FÉDÉRATION GÉNÉRALE FORCE OUVRIÈRE BULLETIN D’INFORMATION N° 614

ADHÉRER À FORCE OuVRIèRE,
C’EST DÉFENDRE SES DROITS

buLLETIN D’ADHÉSION

Je soussigné(e)

Nom : ....................................................................................................................................................................................................

Prénom : .............................................................................................................................................................................................

Adresse : ............................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................

Profession : .......................................................................................................................................................................................

* Entreprise : ....................................................................................................................................................................................

* Code NAF : ..........................* N° SIRET : ...........................................................................................................................

* Convention Collective appliquée dans l’entreprise : ............................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................

(* voir fiche de paie)

Déclare adhérer à la Confédération Générale du Travail Force Ouvrière

Date : ..................................................

Signature,

À remettre à un délégué FORCE OUVRIÈRE, ou à retourner à :

Fédération Générale F.O. Construction

170, avenue Parmentier CS 20006

75479 PARIS Cedex 10

Email : fgfoconstruction@orange.fr

Site internet : www.fgfoconstruction.com
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❱❱❱ TAbLEAu DE bORD
ÉCONOMIquE

Évolution du coût de la vie 
indice INSEE

(indice 100 en 1998)

Valeur décembre 2011 125,09

% sur 1 mois 0,40

% sur 1 an 2,50

SMIC au 1er janvier 2013 :

Horaire (brut) 9,43 €

Mensuel brut (35 h)      1430,25 €

Plafond Sécurité Sociale mensuel

Au 01/01/13 3 086 €

MERCI, LE CAC 40 VA bIEN

L’année 2012 se termine bien, et 2013 commence

de même : Le CAC 40 se porte au mieux. Vous

savez ce machin, l’indice boursier de Paris qui est

calculé à partir des cours des 40 valeurs les plus

actives du marché Français, on y trouve Total,

SANOFI, Pernod Ricard, Les pompes Moildar etc.

La bourse à elle seule a augmenté en 2012 de

14 %.

Les « marchés » se sentent rassurés quand on

licencie dans les entreprises, pour eux c’est le signe

qu’elles sont bien gérées, moins de salaires à

payer, moins de charges, plus de profits, une

meilleure rémunération pour les actionnaires, donc

des actions qui deviennent intéressantes et qui

s’achètent plus chère, résultat le CAC 40 monte...

Autrement dit, quand le CAC 40 monte, gare à vous

braves gens !

Bien sûr, c’est valable pour les entreprises cotées

en bourse, mais les autres ne peuvent pas faire

autrement que de suivre, sinon elles ne seraient

plus concurrentielles. C’est tout le système qui est

biaisé comme dirait la marquise de Montretou dans

son langage châtié.

C’est mathématique, le petit peu qu’il y a de moins

dans la poche du plus grand nombre fait qu’il y en

a trop dans la poche de quelques-uns : Les petits

ruisseaux font les grandes rivières.

Comme disait Joseph Caillaux à la tribune de

l’assemblée en 1909, lors du vote de la loi réformant

le système des impôts : « Bien sûr, les riches ont la

capacité de supporter des impôts plus lourds, mais

les pauvres sont tellement plus nombreux ».

Si l’on ajoute aux poches de nos patrons le budget

de l’État dont la recette principale est l’impôt, nous

obtenons un gouffre abyssal qui pourrait engloutir

des sommes incalculables, mais jusqu’à un

certain point quand même : Selon l’astrophysicien

Eddington, il paraîtrait que l’univers est fermé et que

le nombre de particules qu’il contient tourne autour

du nombre de 10 puissance 80, il y a encore de la

marge.

Bon courage

Gérard MANSOIF,
Chevalier de l’Ordre du Blanquassé
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